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Point 9 de l'ordre du jour 

A. 

PROJET DE PROGRAMME D' ACTION POUR LA SECONDE MOITIE 
DE LA DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR LA FEMME 

(A/CONF. 94/22 et Corr.l ) 

Amendements présentés oar la Suisse 

TROISIEME PARTIE 

PROGRAMME D' ACTION AUX NIVEAUX INTERNATIONAL ET REGIONAL 

IV . Politiques et progr ammes interna tionaux 

Coopération technique, formation et services consultatifs 

Paragraphe 185 sur l'assistance aux femmes réfugiées dans le monde entier -
ajouter à la fin du paragraphe la phrase suivante ; 

Tous les gouvernements sont invités à lui fournir une assistance à cet effet 
et à soulager ainsi la tâche incombant notamment aux pays de premier asile. 

Paragraphe 186 sur l'assistance aux femmes réfugiées dans le monde entier : 

L' assistance fournie par l'intermédiaire du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés et par les voies bilatérales intergouvernementales doit 
i nclure les aspects suivants : 

CPH .80-291 

a) 

b) 

c) 

d) 

Respect de la personne humaine et des droits de l'homme 
conformément à l a Déclaration universelle des droi ts de 
l'homme et ~otamment à son article 13; 

Assistance juridique, humanita i re et morale aux femmes réfugiées; 

Efforts particuliers d'assistance lorsqu'il s'agit de femmes et 
d'enfants réfugiés et tout part i culièrement de personnes handicapées; 

Efforts pour aider et conseiller les femmes réfugiées dès leur arrivée 
dans le pays d ' asile de façon, notamment , a ce qu'elles puissent 
subvenir à leurs propres besoins; 
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e) Mesure!:: \'i$ant :1 :i s!:lu r er nux fcmmP. s réfugiées des soins de 
sant 6 nppropri62 et~ leur donne~ des con$cils en matière 
d~ :J :1nt6; 

f) Proi;1·i"!::.::: ,:; :; de for:11:1tion et d 'cnsej gncment destinés à fac iliter 
l ' ;:d :i ;1 --~ ~.:.c11 de~ f' r·:-::::-?c !:l réfu~~j écs n leur nouvelle vie et 
r.,n inti•::: ,!-~:: ~ i,:•:) ~: t.• 1l t u :·0 1~, n vc c leu r P"YS d ' ori r; inc; 

g) !i 6c c :_; ~; .: •.:.~ d 0 <.!c~pl0 :,· e1' un effort particulier en vue de f a ci.liter 
l c· 1· l ·'.:2:~_:.:_:.:_::.:.:_:'. t. :l .·'.· :' ::~:i.:} 2 c-- ~; r.t St)uti en d es prog rnm:r.es 
i n ~-<· t ·: = •. •. ~ ". ::: : ·.::: .:~ :· :. ~ :·,:'. ~: ~ c c?~-. 0 ïf et ; 

li ) Pro1-: 1 .. :::.::-.._·;: ê ,~ di:vclo;1pcr:-:cnt de,, compétences destinés aux femmes 
r·/:f\ ; 1· i •.> ·:: , pou:· li::-u,· :.ppre! nd1·c à utiliser leur aptitude à 
c.:~: <T C•-:· c: c: :; act i ._. i t6 :; r~rr.ur.[ r.:1 t r ices _ 

J.,: :::: ::',. •'-~:-., :'.t ! :: :: . ,t. .it~r,i; Uni ,::.; dcvr.iit accorder un rang de priori t é élevé 
d,: ll :: :: i·:·, :: c: ti ., ! ~- -'· :·. Ù I infcrn:.1Lion ri ln néces~ité dt aider l ':.! S fami l l e;, 
:-- t': fu~~i-:: •· :: c! ;:: J;~ ic !:.t.: nd t: c.:nticr . 

/,J r.·.::.,-:· :: J :! f i.n d•.1 chapi tr0. :-:ur l ' as:;istancc aux fc1:imcs réfugi ées dans 
!t· r:-.::i :, ' ! 1 : t·:i\. ~(:r J.c r~ Cè!VC~!U p;"1rnsr~!phc suiv2.nt : 

Jn·: .i t. c :· tç, :~ l <~~ Et~! t.s Membre$ de l '•:.>rganisntion des Nations Unies 
olli n ,:: l' 0 :1t. p,\::; c;1corc fnj t v. ratj_fü.r ln Convention des Nations ünie:-­
r:r•L:'..i.v c ~u !;t.nt,:t. des r é fuL:,iéD et du Protocolè des Nations Uni es 
r elatif nu c tntu~ des réfuGi~s . 




